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NOTICE
sun

L'lNTRODucnox DE LA PRESSE DANS LA FAHlnCATlON DES ~lO~N:\IES

AUX PAYS-BAS ESPAGNOLS.

L'introduction, dnns les Pnys-Bas espagnols, de la presse
ou balancier pOUl' la fabrique des monnaies, ne remonte pas

à une époque aussi reculée que dllns les autres pnys qui
les environnent. Elle ne date que de ln lin du XVIIe siècle;

jusque-là on les avait fnbriquées au marteau.

La Revue de ll1tmis1Jlatiquf! française, de j 858, nous dit,

p. 585, que cette déeouverte est attribuée à Ull Alle­

mand, nommé Antoine Brucher, qui en fit les premiers

essais vers le milieu du XVIe siècle. La presse fut bientôt

introduite en France, ear le 27 mnrs H549, Henri II fit

publier des lettres-patentes pOUl' rétablissement d'une mon­

naie nu balnneier, eomme l'unique moyen cnpnble d'empê­

eher l'altération des monnnies. Il Nous aurions eherehé,

Il dit-il, tous les moyens qui nous auraient été possibles pour

\( y pourvoir ct pour eet effet envoyé même dnns tous les

It pnys étrangers, O(l nous aurions pensé qu'il se pourroit

Il trouver quelque moyen de ee f[lire; fin[llement se seroit
It offert quelque nouvelle invention de forger toute sorte de

II monnoics en perfection de rotondité avcc eertains ellgills

Il que nOliS aurions avee pcillc recouyert ct f[lit rapporter en

Il cctu)' 1I0stre royaume nprès avoir d'iceux fait faire expé-
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It rienee sur les lieux ct encore puis naguere les dits engins

Il éprouvés ct expérimentés en nostre présence, en fJlIOY il
Cl nous semble qu'il y a telle espérance ù'utilité que nous
l( avons délibéré, nffin d'en nvoir plus certaine nssurmlce

Il en faire faire plus grande ct entière preuve, pour lequel

l( effet ayons advisé faire ùresser une monnaye cu Jlostrc

Il maison des étuves au bout de nostrc jardin du palais à

Il Paris, et d'icelle baillé la chm'ge ct la superintcndance à

Cl quelque bon, fidèle et expérimenté personnnge. Savoir
le faisons que nous considérons que n'y pourrions corn·
Il mettre et proposer homme qui soit pour mieux s'en
II acquitter que notre amé et féal \'alet de ehambre onli­
Il naire Guillaume de l\larillne, attendu la connaissance

Il qu'il a déjà du fait desdits engins ct eonùuite d'iceux, pour

le les avoir toujours meus ct estre celuy que nous avons ei­
It devnnt employé et fait nourrir quelque temps Duprès de
Il eeluy duquel en est sortie l'invention. "

On construisit donc des bâtiments pour placer les machines
servant à cette nouvelle fabrication dans les jnl'dins du
Louvre mème. Par lettres-patentes du 5 mars '1555, la
monnaie à la presse fut établie sur le pied de toutes les

autres monnaies royales. Le Nouveau Dictionnaire de la
conversation dit à ee propos, que l'invention ùu moulin est
attribuée il un menuisier nommé Aubry Olivier, que
Henri Il pourvut Il de l'office de maître ct conùuctelll' des

Cl engins de la monnaie au moulin. Il Mais comme ee genre

de fabrication coùlait plus cher que eelui au marteau,

Henri III ordonna ùe reprendre ee dcruier mode, ct le
moulin ne servit plus qu'à fl'appel' des médailles, jetons ct

autres pièces semblables. Nicolas Briot proposa cn 1G1G
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ct cu t 625, une autre machine qui ne fut pas goûtée, mais
qu'il parvint il faire adop~er en Angleterre quclqu,~ temps

nprès. Cependant, les machines d'Aubry Olivier ayant passé
des mains de ses héritiers dans celles de Varin, notre com­

patriote ct Liégeois de naissance, celui-ci les perfectionna

de fnçon qu'il n'y eùt plus rien de eomparnble pour )a force,

la vitesse ct la facilité; ct dès 1640, ou commença ,ù ne plus

sc servir il Paris que du balancier ct des autres machines

du mOllflllyage perfectionné. En t 645, Louis XIV, supprima

définitivement l'usage du monnayage au ll1urteau. Voici le

passnge de Le Blanc dans son Traité historique des monnaies

de France (p. 586), J'clatif il la découverte de )a pre~se au

unlnncier ou du Illoulill, dénol1linatiolls qui étnient alors

indifféremment employées pOUl' désigner )0 moehine qui ~er­
vait il la fabrication des monnpies, 1( Lo manièl'e, dit-il, dont ou

1( fabriquoit olors les mo"nnoyes nu moulill, produisit encore
1( cet avantage, qu'cHe sauva la \ie il quantité de sujets du

1( Hoy cn les mettant hors d'étot uc rogner ny folsifier les

1( espèces; car il étoit impossible de pouroir arriver il la
1( benuté des coins de VOl'in ct de fabriquer ayee outant de

1( justesse quc lui. Bien que nous Il'nyolls plus de gens de

1( l'habileté de Vnrin, quoy qu'on puisse dire, on pourroit

1( néanmoins encore aujourd'hui fnbrique .. )es mOlllloycS

Il m'cc autont de perfection qu'on les fnbriquoit de son
Il temps, si on youloit sc servir d'une uwchine qu'on a

1( invcntée de 1I0S jours, pnr le moyen de InqueJle on marque

(l d'un seul coup de bnlancier, ct ayee ln mème diligence,

1( les deux côtés de l'espèce, ct la tl'anche qui est écrite, et

'1 cclfl avec un si henu poli, qu'il ('st illlpo~sible de l'ogner

l[ Il)' de falsifiel' les monnayes ainsi marquées. Il faut



'1 espérer{IU'unjolll' l'intél'êt du public l'empol'tel'a sm' cciII)'
II des particuliers, ct qu'on ne sc contentera pas de faire

Il des lois pom' punil' les cl'imes de fausse monnaye, mais

n. qU'Oil sc sel'\'irn drs moyens qui peuvent empêcher les

Il hommes dr les commettre: pal' HI on sauvel'a ln vie il

Il une infinité de sujets de Sa Majesté, qui la pourront

Cl employer plus utilement nilleul's pour son service,
et On ne doit pas êtl'e surpris que les inventions nou­

Il vclles, quelque utiles qu'elles soient, tl'ouvent de l'oppo­
II sition , lorsqu'on les vellt faire recevoir dans le monde,
1( C.ombien d'obstacles ne fit-on point contre la machine (lu

Il balancier, dont on sc sert aujourd'huy pour marquer les

II m'onnoyes, lorsqu'on la voulut établir, Non-seulement les

1( ouvriers qui fabriquaient la monnaye au marteau, mais

Cl même la cour de monnaye n'oublièrent rien pOUl' la faire

Il rejeter" Tout ce que la eabale ct la malice peuvent inven­

1( ter fut mis en usage pour faire échouel' les desseins de

Il ~icolas Briot, tailleur général des monnayes, le plus ha­
1( bile homme de son art qui fut nlors en Europe, Il fit une

II infinité d'épreuves en présence de messieul's de Chasteau­
1( neuf, de Boislisse ct de Marillne; ct quoyque Briot ellt

Il fait voir que pal' le moyen de la presse, dn balancier, du
1( coupoir ct du laminoir, on pouyoit fabriquer les mOll­

I( noyes dans une plus grande perfection, nyee moins de

1( longueur ct de dépense, que pm' la "oye du marteau,

Il dont on se servait depuis le commencement de la monar­

Il chie, la eabnle de ses ennemis pl'évnlut contl'e tout cela, ct
1( la proposition fut rcjetée. Le chagl'in qu'il eut de tl'OUVCI'

Il si peu de Iwotection en France pOlir une c1lOse que nous

Il mlmirons aujourd'hui l'obligca de passel' en Angleterre,
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(( où l'on ne mnnqua pas de sc servir utilement de ses

(( mnchines, et de faire par son moyen les plus belles

tI monnoyes du monde.

(1 I.ln France seroit peut-être encore privée de cette mer­

(1 yeilleuse invention, sans monsieur le chancelier Scguier.
(1 Ce grnnd homme, la gloire de son siècle, passant ·par­

tI dessus toutes les chicanes que les ouvriers de la monnoye

Il avaient fnites contre Briot, ct n'aynnt aucune considéra­
(( tion pour les arrests qu'ils m'oient obtenus contre luy, en
(( fit donner d'autres, lorsqu'on voulut fabriquer les louis

tI d'or, qui y éloient entièrement contraires, el qui élabli­
Il rent en France l'usnge de ses machines, malgré les fortes.

(1 oppositions qu'on y forme encore. On s'en est si hien

tI trouvé d:H1S la suite, que la maniêre de fahriquer les
(1 monnoyes au marteau fut interdite, l'an 1640, au com­

tI mcnccment de ce règne. Il faut espérer qu'il viendra un

(l jour quelqu'un qui protégera la nouvelle invention qui

" marque les monnoyes sur la tranche, en même temps que
tI la teste ct la pille, ct qu'on empeschera par là les Fran·
(( çois de porter celte machine chez les étrangers (1). Il

Dès le commencemcnt du XVIIe siècle, ct notamment

en 1610 ou 1610, différentes demandes avaientété adressées

ml gouvernement des Pnys-Bas, pn)' Arnoud de 1\[ons,

pour substituer les moulin il presse il l'ancien usage qui

eonsistnit à forger les monnaies au marteau. Toutes étnient

restées sans résultat. On reconnnissait un'c les suppliants

(1) Voi,' :lIlssi Rappo,'t {ait li la clnsse des sciences matlcématiqlles t1lJhy­

sifJ"e.~ de l'Institut natiollal sur diverses ilwelltions de Jeall-Pie""~ DI'OZ,

,'elatives Ù 1'111'1 dll momlnyage, p. 28. Paris, uivôsc an XI.
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que le mode o.'dinnire étnit vicieux dans tontes cs pnrlies,

que l'nméliornlion qu'ils proposnient ofTrnit des nnlllinges

immenses, qui sc résllllwieIlt fi obteni.· plus de produits,
nyee moins d'ouvriers, ct il rendre l'empreinte des mOIl­

unies beaucoup plus belle et plus uniforme. Mnis lïntro­

duction de celle inno\'ntion nllait ft rencontre des priviléges

accordés nux monnn)'eurs assermentés par les comtes ct

ducs, depuis des siècles. Et l'on sait qu'en Belgique rien

n'étnit respecté comme les privill'ges. Après une semblnhlc

réponse, les supplinnts allnient offrir leurs services il quel­

qu'nutre gou\'ernement moins scrupuleux de porter ntteinte,
dans l'intérêt général, il des prérogatives obtenues pn!' quel­

ques individus, il une époque où leurs services étnicnt d'une

nécessité nbsolue.
Nous citerons ici une de ces requètes qui fut adressée,

en 1621, aux archiducs Albert ct Isabelle: elle renferme

trop de particularités curieuses pour ne point ètre rapportée

en entier:
Il Ucmonstre en toute humilité Andrieu Grocnheck,

Il d'überenhcin, pn)'s d'Elsnsse, soubz la maison d'Austrice,
Il que) pnssé seize nns, il a esté emploié au service de

Il VV. AA. Ssmes comme ingénieur ct maistre des ouvrages,

Il ct lui desplaist qu'il n'est auItrement emploie au fniet des

Il fortifications, réparntions de molins ct pOilS, ou :nJ!tres ar­
Il tifieielles inventions ct prépnrations nécessaires nu fnict de

Il la guerre, selon qu'à sa qunlité d'ingénieur ct mnistre des

« ouvraiges compète ct appertient, aynnt, cn ncquit de son
Il dchyoir, ct selon que pnr serment il est obligé, bien volu

Il remonstrer il VV. AA. Ssme. les grnnds despens suppor­

Il tez journellement sur le bntiment de la monnoye : cnuse
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Cl pourquoy il présente redresser ledit batiment de la mon·

Cl noye par moyen de pressures ou estampes ct molins d'eau

Cl nrtificiellement, en sorte que trois personnes feront plus
cc d'ouvrnige sur ung jour que eincquante, voires dndvantage,
Cl en nombre de Xyo dnlcrs sur ung jour; ct ee plus 'parfnie­

Cl tement que pnr le marteau, selon que sc veoit ès dnlërs de

li l'empire, réaulx d'Espagne et ~lUltres, ayant faict sembla­

Cl bIcs molins Cil Allemagne, in Steyndael, diet en franchois,

Cl Pend-la-Hoche, cincq lieues de Straesboureh, pour le diicq

ct de Sweybruggen (Deux-Ponts), ct l'aultre cn Ensschèin
Cl (Ensisheim) lez-Brisach, où qu<' la chancellerie d'Austrice

ct est en résidence, at cn l'an 1n88, aydé il fnire; déclarant

Cl en oultre le remonstrant ct sc vérifiern, en cas de besoing,

Cl que les monnoyes ainsy faietes par pressures ou estampes,

Cl 'à force des molins d'eaue,.sont moins faciles à contrefaire

Cl que celles battues pnr marteaux ct à force de bras,la raison

c: pourquoy, ù l'entour de la ville de Straesbourch, il y en fi

et six telz moulins ct plusieurs 3ultres par toute l'Allemagne;
Cl ct comme ladicte présentation emporte tant au service et sy
Cl notahle proffiet de Y. A., il espère qu'elle serat aggréable

et il icelle, ct pendant que le remonstrant cn polroit ordon­
Cl ner ct faire faire les pièces ct matériaux de fer et au1très y
Cl nécessaires, il obligera sa personne ct biens d'en apporter,
({ cn cas de besoing, de ceulx de ladite chancellerie d'Aus­
et t..iee dudict notoir proffiet, ct que la susdicte déclaration

C\ du remonstrant est plus que véritable, attestation en forme
'1 delle comme ledict remonstrant at allssy accomply et fniet
Cl ('n E~pagnc, en l'an 161~, au pays de Guibescao (Gùipus­

Cl coa), ù Symon, <'11\')'ron trois lieues de St-Sebastian, trois

CL heures de la maison de Loyola, instituteur de la soèiété de
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(l Jésus, ung molin de bnttcric ct fonderie de fel', cnsuyle drs

\1 attestations qu'il y a, etc, II

Les IllnÎtres généraux. de la monnnic, auxquels celle

requête avait été l'envoyée par le conseil des finances, l'our

connaitre leur avis, répondil'ellt Cil ces termes, le 1ajuin

suivant: Il Messeigneurs, nous avons vlIe ln requête joincte

Il présentée il leurs AIt. Smc. pnr Andrieu Groenheck, ingé-

Il nieur. par laquelle il présente redresser le J,astelllent de

Il la monoye pal' moyen de pressures à molins d'cau, :',

Il beaucoup moindre de forces ct à plus grnnde pel-fection

Il que. par le marteau, co~me on le faiet, présentement eu

Il Segovia en Espagne ct à plusieurs places en Allemagne,

U1 lptout au loing déclaré par ladite rcqueste, Disons, pOUl'

\1 notre advis, que nous sommes assez informé que ledit bas­

Il timent des monnoies se peuh faire pnr moyen desdicts

Il moulins, à beaucoup moindre despens ct plus parfaitte­

Il ment que présentement sc faict par le marteau et en bien

\1 plus court espace de temps. Mais comme cela n'a esté usé

\1 jamais par-deçà ct que doubtons que eeuh du serment

\1 des mounoies de Brabant sc porroient opposel' en cas

Il qu'on vouldroit meUre lesdits moulins en Anvers ou

Il Brusselles, prétendans que cela répugneroit à leurs privi­

Il léges et que toutefois (nonobstant qu'il l'nn 1612 on leur

Il aye donné augmentation de leur snlnire, à condition qu'ils

Il feroient l'argent plus parfaictement), cc néanmoins les

\1 ouvriers et monnoieurs, je ne sçay p3r quelle conniyenee

Il ou maintepu de leurs prévôts et supérieurs, font toujours

\1 de pire en pire; de sorte que l'nrgent du coing de leurs Al­

li tèzesestleplusdifTormequ'en aulcuns quartiers dUlllonde,

~ et que ladicte presse pourroit en tout cas ~er\'il' et serait

!)
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Il fort nécessaire en un temps de nécessité qui se présente.!

Il roit beaucoup d'ouvraige (comme naguaires), au lieu de

Il demander des ouvriers estrangiers. Ne trouvons diffiéulté

Il que la preuve dudict malin se face en la villc de 1\Ialines,

f( pour n'cntl'cr en controverses avecq lesdits ouvriers de

et Brabant, moyennant quoy on pourrait scrrer quelques

et autres monnoies dc Brnbant pour donner contentement

Il aux estats de Brabant qui se sont plaint par diverses fois
f( qu'il y a trop des monnaies audiet Brabant. Il • ,1

Nous ne savons trop il laquelle de ces différentes demândes

il f:lUt attribuer cette note que nous avons trouvée, et dont

il résulte qu'en 1608 les machines que l'archiduc Albe'rt fit

faire pour essnyer la fabrication de la monnaie au moulin

étaient encore conservées à la chambre des comptes, mais
que l'on ne s'en était jam~is servi. " .Ii,

En t 606, le gouvernement résolut d'établir une Monnaie

il Lille pour faciliter le commerce. On la considérait comme

une compensation pour la perte de celle d'Arras. Par lettres

du 28 avril, le conseil des finances autorisa la chambre des

comptes il prendre des urrnngements avec le magistrat de

cette ville pour le choix du bâtiment, qui devait être à la

clHlrge de celui-ci. Le magistrat, sans toutefois repousser

l'établissement de la Monnaie. prétexta qu'il n'avait pas de

local disponible, ct que d'ailleurs il avait assez à faire il

entretenir les fortifications dans ces temps de guerre.

Un endroit parut favorable il la chambre des comptes

pOUl' y ériger la Monnaie, c'était il la jJlotle-jJladame~ bâti":

ment situé dans la cour el halle de Phnlempin, dans la

ch"lellenie de Lille, ct indépendant de ln juridiction du

Illngistl'al de eelle ville, pOl' conséquent de toute clwrgc
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publiquc. Ce h<itiment avait été conftscpJé au profit du

mi il cause des gucrrcs, et étnit alors loué il LalU'CIl t

Empin et il Louis Van Meukcl'cke, son gendre, ol'févrcs.

Lc 20 mai ùc la mème année (t 6;)G), un aceord fut conelu

avcc Laurent Empin, par lequel on promettait de le

nommer maître particulier de la Monnaie, pour l'indem­

oiser de la perte de la jouissance de la maison, d'où il ne
pouvait être exclu il cause de son boil.

L'affaire en resta Iil pendant quelque temps.

Au mois de novembre 16;'>7, Empin présenta tlne requête

afin d'obtenir un oetroi pour pouvoir frapper, pendant un
tcrme de douze ans, de la petite monnnie d'nrgent et de

cuivre :lU:.dessons de six patnnls, il charge de payer annuel·
lement au roi un droit seigneurial. Il oO'rait d'étnblir il ses

frais la {orge du moulin. La chmnbre des comptes envoyn

eette requête il ravis des conseillers ct maîtres généraux

de la Monnaie, le 1-1 février '16;'>8. Leur réponse du 20

conclut il rejeter de semblables propositions, se bosant SUI'

ce qu'il n'était pas dans l'intérêt public de forger' trop de

petite monnaie. POl' lettre du 4 mars, la chambre des
comptes adressa cet avis au eonseil des fimmces. Les wanlins,

prévôts et jurés oe la monnaie d'Anvers, consultés aussi SUI'

la requête d'Empin, ayaient répondu il la chambre des

comptes, le 19 juin 16ti8, que ni l'élnblissement d'unc

monnaie ou moulin, ni celui d'une monnaie au marteau ne

devait être pcrmis : que, quont il une monllaic au moulin,

déjit différentes dcmandes avaient été faites pOUl' obtenir

une telle concession; mois que toutes avuient élé jusque-hl

écortées. Ils ajoutoient que leurs archives prouvaient suffi­

samment que les souvcl'l.lins du pays n'avaient jamais voulu
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clumger la mnnière de hnure la monnnie, pOUl' ne point

diminuer la bonne réputation dont elle jouissait à l'étrnnger.

Les documents que nons avons pu nous procurer ne nous
npprennent rien de pIns sur cette affnire.

Ce fut seulement en 1680 que le gouvernemcnt prit défi­

nitivement la résolution de proscrire entièrement la frappe
fit1 marteau et d'employer les moulins il presse. Le respect

pour les priviléges des monnayeurs avait disparu devnnt la

nécessité. Les raisons que l'on nlléguait! en 1621, pour rejeter
ln demnnde d'Andrieu Groenheck, furent écartées en 1681.
On se basa sur les nécessités du temps et sur le préjudice

<lue souffraient les intérêts du roi en continuant un systêrriè,
déjà condamné dans les antres pnys. l\Inis, en t 621, 011 était

sous le gouyeJ'nement des nrchiducs, et Charles II régnait
en 1681. Et l'on avait singulièrement empiété sur toutes les

prérogatives privées et publiques, pendant cc demi-siècle

d'intervalle.
La ehnmbl'e des comptes, qui avnit mùrement examiné

ln question de suhstituer la presse il ln fabrique nu martenu,
(~crivit le 16 décemhre 1680 aux conscillers ct maîtres géné­

raux de la ehamhre <les monnaies, ponr leur demander leur
nvis. Ils répondirent, le 22 fé\Tier 1681 : Il ladite imp"cs­
Il sion seroit très-u tile nu TOY, très-nécessnire il ln présente
Il constitution du tems et mesme sans délny. Il Ils étnblirent

<Jue les cent huit ouvriers, alors employés dans les différen­

les IUonnaies du pnys, fabriquaient pnr jour 2,~00 mares
en dueatons et pntagons; que chnque marc cotitait 3 sols
() mites de main-d'œuvre. Cc qui s'élevnit il 590 florins

12 t 1~ sols: pour les 2,tiOO marcs. II fnllnit ajouter il eeUe

SOlllllle 40 florins, f2 sols,24 mites, pour le salnire de
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t t> mm'cs ùe rcntaillcs p~lI' 100 marcs convcrtics cn plates,

et auqucl avaient encore droit lcs ouvricrs; total, 45 t florins

ts sols. Cette somme, partagée entre eux, leur faisait un

bénéfice de 4 florins par joUI'. Dans le cas où l'on voulùt

établir le nouveau mode de monnayagc, vingt-cinq ouvriers

deynient suffire pour fabl'iquel' la même quantité de mares,

Il y avait donc une économie de plus des trois quarts de la
déponsc sur le salairc des ouvriers, Un autre avantagc

devait résulter dans l'économic des ustensiles et du charbon,

Cependant, ils faisaicnt remarquer que l'on ne pouvait
eneore fixer les bénéfices il réaliser sur ces deux derniers

points, puisquïls ignoraient à (IlIcls frais .s'élèvemit l'en­

tretien des moulins. Il Sachant toutefois bien, disaicnt-ils,

H que l'entretien ne scra à beaucoup près si frayeux au roy

Il que n'est la méthode dont on se sert présentement. II Les

conseillers et maîtres généraux s'appesantissaient encore

ùans leurs considérations sur les droits seigneuriaux qui

devaicnt être d'un rapport plus considérable. Il L'emploi des

H moulins, ajoutoient-ils aussi, produirait une monnoye
H neLle et parfaite, laquelle est maintenant que trop rare,
H nu grans estonnement d'un chacun, comme estant la

Il fabrique exposée il la conduicte des gens bien souvent

Il nonchalans et yvrongnes, li Enfin, la mise Cil exécution

de ec projet ne pouvait sOllO'ri .. aucun délai, nltendu l'arrivée

prochaine de la floue qui était clwrgée de matières pre­

mières.

Lc 50 avril de la mêmc année (1681), la chambre des

comptes ehargea Pierre Van Vreckcm, eonscillcr et maître

général des monnaies, et Gaspnrd Vall Douchout, forgeul'

juré li la MOIlIJaie dc Bruxelles, d'aller i.l Liége, ann de
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prentll'e des informations à l'égard des points compris dans

des instructions particulières, et d'en faire ensuite un rap­

port détaillé.

D'après cc rapport, qui est daté du 6 juin 1681, IIOUS

voyons qu'ils se rendirent fl Liége ct y visitèrent les machines

il battre 1::1 monnaie (machine die geaproprieert zyn tot de

fabrique van het ge/t) , qui comprenaient: 10 un moulin il

tailler (plet meu/en), servant à laminer les plates à l'épais­

seur nécessaire; 2° un eoupoir pour couper hors des plates

les flaons prêts il être monnayés; 5° une presse à monml)'cr.

Cinq ouvriers seulement et un cheval suffisaient pour

mettre ces machines en mouvement, ct pour fabriquer

400 patneons par heure. Ils trflvaillaient douze heures par

jour, ct recevaient ehaeun trois escalins. Au dire de !·ees

ouvriers, le prince évêque de Liége ~lVait dépensé. pour la

construction et l'établissement de ees machines, une somme

de 1,000 pataeons.

Gaspard Van Bouchout offrit de fournir le tout, en

fer battu, pour une somme de n,OOO florins, et moyen­

nant une pension annuelle de 100 florins, avec les

droits ct priviléges dont jouissaient les ~lUtres officiers

dcs Monnaies. I~'entretien des machines devait êtl'c il sa

charge,

Cependant, les prévôts, jurés, ouvriers ct monnayeurs du

Brahant avaient mlressé lIne requête au conseil des finances,

pour qu'il ne pl'Ît aucune résolution sur la substitution des

presses il la frappe au marteau, sans les fl\'OÏl' prénlnble­

ment entendus. Le eonseil leur répondit, par apostille du

!) juillet 1681, qu'ils n,'aient il meUre leurs l'epré t'ntations

pa l' l'ni t.
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Parmi lcs pièces qu'ils produisircnt pour condamner la
nouvelle nwnière de fabriquer les monnaies, se trouve une

déclaration fnile pnr-dCynUlllotaire, le 24 du mème mois, par
plusieurs ouyriers de laMollllaiedeMiddclhourg, en Zélande,

dans laquelle ils disent qu'en 1671 ils ont eommeneé,

pal' ol'dre des étnts, il monlwyer nyee un moulin ct une

presse ('met eene meu/en ellde presse); que dix-huit ouvriers

étaient employés il cc travail: un pour rougir les bnrres, un
pour les pnsser nu Imninoir, Jeux pour découper les flaons,

six pour les limer ct les ajuster au poids, six autres pour la
presse, un pour retirer l'argent monnayé et placer les flaons,

ct un pour conduire les deux chevaux qui faisaient mouYoÎl'

la lllnehine ft lnminer. D'nprès leur témoignage, ces dix­

huit hommes Il'aynient jamais pu faire plus de 800 marcs de

barres par jour, sur lesquelles il y avait 400 il nOO marcs

de l'entailles et de limailles de déchet : il Ile restait donc

quc 340 il 3;)0 marcs de pièces monnayées. Aussi, ajoutent­

ils, celte manière de travailler les flaons au laminoir n'a­
t-clic Juré que deux ans, ct s'empressa-t-on de recommencer

il fnbriquer au martenu. La prcssc de l\Iiddclbourg avait

coùté plus de 25,000 florins, pour les frais de son établis­

·cment.

Dans le mémoire qu'ils avnient envoyé au eOllseil ues

fillances, les prévôt, jurés, ouyricrs ct monnayeurs du

Brabant s'cfTorçaient de réfuter toutcs les raisons upporlécs

pal' les partisans du nouveau mode ùe monnaynge, ct eon­
clunient Cl qu'il n'étoit aucunement eOIlyenable il Sn Majesté

ct d'introduire en cc pays un changcmellt que ~es pl'édéees­
li ~eurs n'm'oient jnmais voulu ndmcltl'e. Il :\ cc mémoirc était

joillt un extrait dcs priviléges qu'ils avnicnt obtenus cn f 2U l,
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de Jean 1er
, duc de Brabant, priviléges que tous ses succes­

seurs avaient confirmés.

On passa uutre :i tOlites leurs représentations, Enfin,
on consulta (nvis du (3 février 1(82) le conseiller proeureUl'

générnl , Je:m de ln Moue, appelé il examiner en dernier
ressort toutes les rnisons appor'tées pat' les différentes partie'
intéressées pour ct contre l'introduction de ln presse. Il con­

clut à ce qu'on fît ressni du nouveau mode de mon'lJ~yhge,

au moins pendnnt un jour, en eomparnnt cc résultat avec

un jour de travnil nu marteau. n concordat fut passé le

14 juillet 1682, avee Renier Van ùen Steen, forgeron ct

JlOrloger, à Bruxelles, pour livrer toutes les machines néces­

saires il la nouvelle fabrication, moyennant la somme de

4,500 florins.

Voici un extrnit de ce· eontrnt fnit avec l'entrepreneur
qui devait livrer ': lt un moulin ou pressoir il imprimer', de

lt bon ct fort fer bnltll, avecq les nppendanees de cuivre y
tl appartennntes ct nécessaires pour une bonne exécution,
Il comme aussi tous les instruments requis pour pou'voir

lt imprimer toutes espèces ct monnoies, tant petites que

1( grnndes, ct en pouvoir former journellement mille pièces
tl par heure, sçavoir': de souverains d'01' ct des dernys, duca­

l( tons, pnltaeons ct des moindres espèces :i proportion;
1( faisant à noter que ne sont pas icy compris les fers il mon·
\( noyer, ny leur grnveure, qui ont toujours esté il ln ehnrgc

I( de Sa l\Injesté.
Il Item ledict entrepreneur sera tenu de livrer (comme

1( il le promet pnl' cestes) de hons ct suffisnlJs moulins il

lt plétrer, pour tenir' en train l'ollHnge susdiet il ln qmm­
\( tité ci-dessus IllclIlionnl-l', ('t d'cmployer :i l'l't effl'ct de'
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Il ,hommes qui dil'igeront lesdiets moulins, bien entendu

'II qu'iceux ne seront pas il ses frnix pour ninsy l'excuser de

Il chevaux,

.' Il Item fera et livrera-t-il des couppoirs suffis::ms, pour

Il tenir en tl'nin ct continuer Icdiet ouvrage, et eela de

Il toutcs les espèces, que l'on voudra imprimer, si comme

Il souver3ins d'or ct des dernys. ducntons, pnUncons ct des

Il demys, pièces de douze sols et esquellins; toutes lcsquellcs

tl cspèces devront estre si précises et ncttes, qu'on n·y

Il devra pas employer nueune lime; il quoy il s'oblige pas

Il cestes; et qu'il livrera toutes les pièces ct instrumens

Il spécifiez cy dessus en bon estat, ct enpnbles pour élnbol'cr

\1 et imprimer toutes espèccs et monnoye, en ln forme et

Il mnnière cy-dessus préscntécs ct conditionnées, sçavoir :

li moulin il imprimcr, moulin il plètrcr ct couppoil's, ct

II <Iu'il les elltretiendrn en bon estat, tellement qu'au cns où

Il il vînt il y manqucr quelque chose, il aura à les réparer ù

Il ses t'raix et remettre en bon estat pour le temps d'un nn,

Il après en a,'oir fait le livrement.

Il Item devra-t-il livrcr de bnncqs propres pour y jetter

Il les pièces il plètrer pour en former les espèces susdictcs,

" Pour tous lesquels ouvrages, sçavoir : moulin à impri­

li mer, moulins à plètrer, couppoirs, bnllcqs à y jettcr

Il les pièces, et lcs instrumcns y sCl'vans, et pOUl' mettre le

Il tout en bon estat, exécuter ct entrctenir tout ce qui cst

Il cxprimé ey-dessus, lcsdicts sieul's commissaircs sont

te eonvcnus avccq lcdict Reynicr Vnll Stccn, pour la

Il sommc de quatre mille cinq cent florins qui lui scront

Il pnyez de la pnrt dc Sa Majesté. Il

Le gOll\'crJwlIr général donlla son llpprobatioll au eoutrat

le 2ï juillct.
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Hellier Vanden Steen parait avoil' rempli ses obligations

dans le courallt dc l'année suivante, mais les documents ne
nous disent point où celte pressc fonctionna pour la
première fois, ct ne nous donnent pas la date exacte du

commencement de la fabrication de la monnaie à l'aide de

cette ll1achiue. Toutefois, une nouvelle convention fut faite,

le 9 aoùt 1684, avec les frères Gaspar et Jean Van

Bouehout, pour fournir des presses et les autres mnehines
nécessaires il l'usage des monnaies de Bruxelles, Anvers ct
Bruges, au prix total de 18,000 florins. D'autres presses
furent encore livrées dnns la suite par les mèmes entrepre­

neurs ct par Reuier Vanden Steen V).

PROSPER CUYPERS.

(I) Toutes ces Ilotes sont extraites des Arehi,'es de la Chambre des

Comptes dc Brabant, de celles du Conseil des Finances et des registres de

la Chambre de la l\Ionnaie aux Archives du royaume, à Bruxelles.




